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 Espaces publicitaires 

ÉCHO DE CHEZ NOUS 

AGENDA 
 

Les prochaines dates de tombée pour  

recevoir des articles sont : 

15  OCTOBRE 2023 

15  NOVEMBRE 2023 

  

Prenez note quõapr¯s ces dates  

AUCUN article ne sera accepté. 

 

Il est suggéré de rédiger votre texte sur trai-

tement de textes (Word) ou en (PDF) et de 

lõenvoyer par courriel ¨ info@strosaire.ca ou 

de le déposer à la municipalité. 

 

Les lettres doivent être dûment signées par 

leur auteur. 

 

Le journal nõassume aucune responsabilit® 

quant aux idées émises dans ses diffé-

rentes composantes. 

 

De plus, le journal se réserve le droit de re-

jeter toute lettre à caractère libelleux ou 

encore de lõabr®ger ou de la corriger avant 

la publication. 

  1 parution 5 parutions 11 parutions 

     

Carte d'affaires    10 $ 40 $ 55 $ 

1/4  de page  20 $ 80 $ 110 $ 

1/2 page  40 $ 160 $ 220 $ 

1 page  80 $ 320 $ 440 $ 

Derni¯re page  100 $ 400 $ 555 $ 

Écho de chez nous 
208, rang 6 

Saint-Rosaire (Québec)  G0Z 1K0 

Tél.: 819-752-6178  Fax: 819-752-3959 

Email : info@strosaire.ca 

Site internet: www.strosaire.ca 

 

Distribution 

La distribution du journal sõeffectue gratui-

tement par la poste dans tous les foyers de 

Saint-Rosaire. 

 

 

BLOC-NOTES 

 

Heures dõouverture du bureau municipal 
 

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00  
 

Pour information :  819-752-6178 

Retrouvez-nous sur le site web : 

www.municipalitestrosaire.qc.ca  
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Résumé de la séance du conseil du :   

10 juillet 2023  
 

Adoption des comptes. 

Les dépenses du mois de juin 2023 totalisant un montant  

de  488 540.57$ ont été approuvées et payées.  
 

Autorisation de décaissement no2 ñ contrat de 

remplacement de conduites dõeau potable et voirie. 

Il est autorisé  de faire le paiement de la somme de 505 

724,17$ (Taxes incluses) à la compagnie Harca 

Excavation inc. à même le programme de la TECQ et du 

r¯glement dõemprunt num®ro 193-1121. 
 

Schéma de couverture de risquesñAdoption du rapport 

annuel dõactivit®s 2022. 
La Municipalité de Saint-Rosaire approuve le rapport 

annuel dõactivit®s 2022 ¨ °tre pr®sent® au minist¯re de 

la Sécurité publique dans le cadre du schéma de 

couverture de risques de MRC dõArthabaska. 
 

Techni-consultantñoffre de services demande dõAide 

financière au PRIMEAU volet 2. 
Il est r®solu de proc®der ¨ lõembauche de la firme Techni-

Consultant Inc pour produire notre demande dõaide 

financière au programme PRIMEAU volet 2ñ

Renouvellement de conduites, aux taux horaires 

mentionn®s dans lõoffre de services. Et dõimputer ce co¾t 

au programme Primeau. 
 

Changement de postes ¨ lõinterne. 
Monsieur Marc Lavigne est nommé comme directeur 

général par intérim et Mme Julie Roberge conservera une 

partie de son poste à titre de greffière-trésorière. 
 

Autorisation -_ embauche du personnel de déneigement 

pour la saison 2023-2024. 
M. André St-Pierre ainsi que Mme Julie Larochelle sont 

engag®s pour combler les postes vacants pour lõentretien 

des chemins en hiver. 

Prochaine s®ance du conseil 
 

Lundi 11 septembre 2023 

ê 19h au  208, 6e rang (Bureau municipal) 

Consultation publique ¨ 18h30 
 

Bienvenue ¨ tous ! 
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Résumé de la séance du conseil du :   

14 août 2023 
 

Adoption des comptes. 

Les dépenses du mois de juillet 2023 totalisant 

un montant  de  666 463.23$ ont été 

approuvées et payées.  
 

Autorisation de décaissement no 3ñContrat de 

remplacement de conduites dõeau potable et 

voirie. 
Il est r®solu unanimement dõautoriser le 

paiement de la somme de 203 117.61 $ (taxes 

incluses) à la compagnie Harca Excavation inc. à 

m°me le r¯glement dõemprunt num®ro 193-1121 

approuvé par le ministère des Affaires 

municipales et de lõHabitation (MAMH) le 9 

décembre 2021. 
 

Station de pompage ñ Ent®riner lõacquisition 

dõune sonde de niveau dans le bassin dõeau. 
Une sonde sera install®e dans le bassin dõeau 

potable, spécialement pour la surveillance de 

niveau incluant une programmation dõalarme de 

bas niveau. 
 

Demande dõaide financi¯re au PRIMEAU volet 2ñ

remplacement de conduites. 
La municipalité est autorisée à déposer une 

demande dõaide financi¯re au programme 

PRIMEAU 2023 volet 2 pour le remplacement de 

conduites 6e rang. 
 

Contrat de resurfa­age dõasphalte. 
Le directeur général par intérim, Monsieur Marc 

Lavigne est autorisé à signer et octroyer au plus 

bas soumissionnaire, soit « Construction et 

Pavage Boisvert Inc. » le contrat pour les travaux 

de resurfaçage sur diverses routes de la 

municipalité pour 1698 tonnes métriques au 

montant de 250 000 $ plus taxes. 

 

 

 

Autorisation de travaux en régieñAgrandissement 

du CPE. 
Il est résolu que le directeur général par intérim, 

Monsieur Marc Lavigne, soit autorisé à effectuer 

les travaux en r®gie pour lõagrandissement du 

CPE. 
 

Achat dõabrasifs pour la saison hivernale 2023-

2024. 
Il est r®solu dõoctroyer le contrat de sel au plus 

bas soumissionnaire, soit à Sel Frigon pour un 

montant de 92.89$/T.M et pour lõachat de sable ¨ 

la Sablière de Warwick au coût de 29.70$/T.M. 
 

Mandat dõun service dõ®valuation agr®®e. 
La municipalit® nõa plus de terrains b©tissables en 

zone blanche et des propriétaires sont intéressés 

à vendre une partie de leur terrain. Il est résolu 

dõengager un service dõ®valuation agr®®e. 
 

AutorisationñAchat de vêtements avec logo 

identifié Municipalité de Saint-Rosaire. 
Il est autoris® dõacheter des v°tements avec logo 

identifié Municipalité de Saint-Rosaire ainsi que 

des drapeaux. 
 

AutorisationñInscription au colloque de zoneñ

ADMQ. 
Le directeur général par intérim, est autorisé à 

assister au colloque de zone de lõassociation des 

directeurs municipaux du Québec. 

 

Commandite de 100$ pour la Journée 

internationale des aînées de la MRC 

dõArthabaska. 
La municipalité de Saint-Rosaire commandite la 

Journée internationale des aînées de la MRC 

dõArthabaska au montant de 100$. 

 

 

Julie Roberge,  

greffière-trésorière 

˶̅̒̓̅̍̅̎̔ ̄̅̓ ̘̔́̅̓  

̍̎̉̃̉̐́̌̅̓̕˚ ̄Ύ ̌̅ ˑ̅̒ ̓ ̅̐̔̅̍̂̒̅ ˒ː˒˓ 
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Un énorme Merci à la coordinatrice Mélissa Champagne et aux animateurs (William, Yonny, Dérek, Ilan, 

Louis-Éric et William) pour votre implication qui a fait une différence auprès des enfants et des familles qui 

ont bénéficié de votre enthousiasme et de votre énergie positive et permis  aux enfants de vivre des activités 

m®morables. Un grand MERCI ¨ Monique Moreau pour ta collaboration tout au long de lõ®t®. Vous °tes 

indispensables !   

 

Un Merci spécial aux propriétaires du Domaine du Lac Cristal qui ont accueilli le groupe de jeunes, nous 

permettant de profiter des jeux dõeau, du lac et de la piscine. 

 

Nous espérons que les enfants ont apprécié leur saison estivale 2023.  

Nous vous donnons rendez-vous pour lõ®t® prochain !   

 

Cynthia St-Pierre et Alexandra Champagne,  

conseillères responsables 
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Pèriodes dƚarrosage 
 

Lƚarrosage des pelouses, haies, arbres ou autres vègètaux 
distribuè par des aspersoirs amovibles ou par des tuyaux 

poreux est permis uniquement de 20h ß 23h  les jours suivants: 
 

A) Le jour ou la date est un chiǻre pair pour lƚoccupant dƚune habitation 
dont lƚadresse est un chiǻre pair ; 

 

B)   Le jour ou la date est un chiǻre impair pour lƚoccupant dƚune habitation    
dont lƚadresse est un  chiǻre impair. 

Piscine et spa 
 

Lƚajout dƚeau et non le remplissage complet des piscines et des spas 

nouvellement installès est seulement permis entre 22h et 6h. 

H®! ¢a te tente de ç chatouiller ton cerveau è? 
 

Pour tõinformer ou tõinscrire appelle- nous au 
         819-758-5239 ou 819-367-3172 

 
Il nõen co¾te que 25$ pour toute lõann®e de 2 sessions 

(automne 2023 ð hiver 2024).  
 

D®but: Mardi 5 Septembre et Jeudi 7 septembre ¨ 
      13:00 h.  
 

Pavillon Formtech, rue Lafreni¯re ¨ St-Rosaire.  
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Licence R.B.Q. : 5606-4280-01 

 

LES CONSTRUCTIONS 

R E A N N E  2010  inc.  
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